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Batiments d'habitations existants pouvant faire l'objet d'extensions ou e 2 T
d'annexes en zone A ou N (16 02)

Patrimoine bati a protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique,
architectural (07 01)

Prescription linéaire

-«=xax0ax Regles d'implantation des constructions (hors 10m des cours d'eau) (15 00)

--=x=xx= Regles d'implantation des constructions (10m des cours d'eau) (15 00)
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Prescription surfacique
Secteur avec conditions spéciales de constructibilité pour des raisons de
risques (02 02 inondation)

Emplacement réservé (05 01a 05 04)

Patrimoine paysager a protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique,
architectural (07 02)

Eléments de paysage a préserver pour des motifs d'ordre écologique (07 04)

o o 1 | Regles d'implantation des constructions (15 01 Bande d'implantation des
@ @ @ constructions)

) Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) (16 03)

o “i Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation
SR— l (OAP) (18 00)

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue (25 00)




